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Prénom(s) Nom de famille Organisation Pays 

Kamran Fannizadeh OIT Suisse 

Youcef Ghellab OIT Suisse 

Angelika Muller OIT Suisse 

Claude Akpokavie OIT Suisse 

Claire Courteille OIT Belgique 

Vera Guseva OIT/ACTRAV Suisse 

Alexandre Kolev OCDE France 

Klaus Rudischhauser CE Belgique 

Jean Louis Ville CE Belgique 

Françoise Millecam CE Belgique 

Pierre Ghilain CE Belgique 

Rosario Bento Pais  CE Belgique 

Patrice Lenormand CE Belgique 

Loredana Crucitti CE Belgique 

Miriea Cohi-Ramon CE Belgique 

Irene Wennemo Ministère Du Travail - Suède Suède 

Anne Kullman Sida Suède 

Gun Eriksson Skoog  Sida Suède 

Therese Boutsen Ministère du Travail - Belgique Belgique 

Els Uytterhoeven Ministère du Travail - Belgique Belgique 

Candela Lacuerda Morell CSA Brésil 

Giulia Massobrio CSA Brésil 

Julio Burgueno Suarez PIT-CNT Uruguay 

Leida Marcela Leon Molina ASI Venezuela 

Prince Asafu-Adjaye Ghana TUC Ghana 

Hilma Mote CSI-Afrique Togo 

Alex Nkosi CSI-Afrique Togo 

Yaovi Beleki Akouete CSI-Afrique Togo 

Rekson  Silaban KSBSI Indonésie 

Marco Cilento CES Belgique 

Paola Simonetti CSI Belgique 

Diego  López González CSI Belgique 

Joan Lanfranco CSI Belgique 

Huib Huyse HIVA Institute Belgique 
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Publications connexes 

 

Cette publication est téléchargeable via le lien suivant : www.CSI-csi.org/OIT-CSI-social-dialogue-development  

 

Document de discussion : Le dialogue social en tant que 

moteur et instrument de gouvernance pour un 

développement durable 

Cette note de discussion est issue d’observations de 

l’Organisation internationale du travail (OIT) et de la 

Confédération syndicale internationale (CSI) selon lesquelles 

le dialogue social, l’un des aspects-clés de l’Agenda du 

travail décent, n’est pas suffisamment connu et compris au 

sein de la communauté du développement et son potentiel en 

termes de contribution au développement durable et à la 

gouvernance de ce dernier n’est pas suffisamment mis à 

contribution. En rassemblant les meilleures ressources sur les 

thèmes du dialogue social et du développement durable, la 

note évalue et examine sous forme d’une synthèse les 

connaissances actuelles sur la relation entre ces deux thèmes.  

www.CSI-csi.org/IMG/pdf/OIT-

CSI_discussion_note_nov_2016_en.pdf  

 

Le dialogue social pour un développement durable en 

Uruguay, au Ghana et en Indonésie 

Trois études de cas par pays examinent le dialogue social 

sous ses diverses modalités, avec une attention particulière 

accordée à la formalisation de ces dialogues aux différents 

échelons administratifs et leur contribution au 

développement. Ces études ont été réalisées par des experts 

syndicaux nationaux et incluent des exemples de bonnes 

pratiques, ainsi que des limites propres aux différents 

contextes. Des conclusions et des recommandations basées 

sur les analyses sont également présentées. Les études sont 

financées par le Partenariat OSC pour l’efficacité du 

développement. 

www.CSI-csi.org/social-dialogue-development  

 

Initiative de partenariat mondial : Le dialogue social 

pour le développement 

Les Initiatives de partenariat mondial (IPM) sont des 

initiatives volontaires qui s’inscrivent dans le cadre du 

Partenariat mondial pour une coopération efficace au service 

du développement (PMCED) et réunissent les acteurs du 

développement autour d’un enjeu spécifique en rapport avec 

la coopération efficace au service du développement. La CSI 

a procédé au lancement de l’IPM sur le Dialogue social dans 

le développement à l’occasion de la Deuxième réunion de 

haut niveau du PMCED  

www.CSI-csi.org/SD-GPI  

http://www.ituc-csi.org/ILO-ITUC-social-dialogue-development
http://www.ituc-csi.org/IMG/pdf/ilo-ituc_discussion_note_nov_2016_en.pdf
http://www.ituc-csi.org/IMG/pdf/ilo-ituc_discussion_note_nov_2016_en.pdf
http://www.ituc-csi.org/la-pertinence-du-dialogue-social
http://www.ituc-csi.org/SD-GPI
http://www.ituc-csi.org/IMG/pdf/ilo-ituc_discussion_note_nov_2016_en.pdf
http://www.ituc-csi.org/social-dialogue-development
http://www.ituc-csi.org/SD-GPI
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Objectifs du séminaire  

1. Présenter les éléments-clés de réussite pour la contribution du dialogue social au 

développement 

2. Explorer des pistes possibles pour la promotion du rôle du dialogue social dans 

le développement. 

3. Promouvoir une initiative multipartite pour soutenir le dialogue social en tant 

qu’instrument au service du développement durable. 

 

JEUDI 17 NOVEMBRE  

Session matinale : Mise en contexte du dialogue social   

 

Le séminaire a commencé par un message de bienvenue et des propos d’ouverture 

prononcés par Mme Paola Simonetti, Coordinatrice de la politique de développement à la 

Confédération syndicale internationale (CSI) et M. Kamran Fannizadeh, Directeur adjoint 

du département Gouvernance et Tripartisme de l’Organisation internationale du travail 

(OIT). S’ensuivirent des remarques liminaires prononcées par des délégués de la Direction 

générale de la coopération au développement (DG DEVCO) de la Commission européenne 

(CE), du ministère belge du Travail et de l’Agence suédoise de développement 

international (Sida).  

Le dialogue social et son impact ; L’importance du tripartisme dans le contexte de 

développement actuel. 

La première session a commencé par un exposé de M. Youcef Ghellab, chef de l’Unité du 

dialogue social et du tripartisme de l’OIT, qui a introduit les concepts du dialogue social 

et du tripartisme, de même que les conditions préalables requises pour que le dialogue 

social porte ses fruits. Il a expliqué comment le dialogue social est fortement soutenu dans 

les différents documents et espaces de l’OIT et décrit de quelle manière l'OIT agit sur le 

dialogue social, à travers une recherche axée sur l’action, les formations, la construction 

des capacités et la ratification des conventions mais aussi à travers sa promotion dans les 

pays membres, en se basant sur les normes internationales du travail, la coopération 

technique, la génération de connaissances et le plaidoyer. M. Ghellab a également mis en 

exergue la pertinence du dialogue social au regard du développement durable et, en 

particulier, du Programme 2030, en tant que moyen de mise en œuvre à même de 

contribuer aux Objectifs de développement durable (ODD) 1, 3, 5, 8, 10, 16 et 17. 

Cette présentation fut suivie d’un tour de commentaires où l’accent a été mis sur les 

nombreux défis qui surgissent dans beaucoup de pays à l’heure de traduire le dialogue 

social dans la réalité. Parmi eux, les difficultés associées à la faiblesse des cadres 

institutionnels pour le dialogue social, la représentation dans le cadre du dialogue social 

des travailleurs de l’économie informelle et les régressions provoquées par la crise 

économique eu égard au dialogue social dans certains pays d’Europe.  
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Session de l’après-midi : Le rôle du dialogue social dans le développement – 

Quid et comment ? 

Présentation et discussion sur les résultats de la recherche sur le dialogue social dans 

le développement : Études de cas du RSCD et document de discussion OIT-RSCD : 

La deuxième session, animée par Diego Lopez-Gonzalez (CSI), visait à introduire la 

recherche en cours menée par le Réseau syndical de coopération au développement 

(RSCD) et l’OIT, sur le rôle du dialogue social pour le développement. Elle a consisté 

dans une discussion où les chercheurs/pratiquants du dialogue social qui ont réalisé les 

études de cas par pays du RSCD sur le Ghana, l’Indonésie et l’Uruguay ont présenté les 

principales contributions du dialogue social au développement durable dans leur pays et 

les principaux défis lors de ce processus. 

 

Le cas du Ghana a été présenté par Prince-Asafu Adjaye du Ghana TUC, qui a expliqué 

les contributions positives du dialogue social envers les augmentations du salaire 

minimum et la gouvernance des institutions publiques. Sa présentation était centrée sur les 

conseils nationaux de pension et de sécurité sociale, mais aussi sur comment les conditions 

d’emploi se sont améliorées lorsqu’un dialogue social a été engagé au niveau des 

entreprises. Les principaux défis mis en exergue étaient liés à la faiblesse des institutions 

qui promeuvent le dialogue social, le fait que 85% de la population active se concentre 

dans l’économie informelle et l’absence d’un cadre juridique adéquat qui soutienne un 

dialogue social permanent.  

 

M. Rekson Silaban, du syndicat indonésien KSBSI, a expliqué comment les engagements 

pour un Programme par pays pour le travail décent, le rehaussement du salaire minimum 

et l’accès à la sécurité sociale pour tous les travailleurs, y compris ceux de l’économie 

informelle, ont été le résultat du dialogue social en Indonésie. Il a souligné que le dialogue 

social constituait une lutte constante et de longue haleine, qui exige la bonne foi de toutes 

les parties concernées et une culture du dialogue en vue de son institutionnalisation.  

 

M. Julio Burgueño du syndicat uruguayen PIT-CNT a montré comment des réformes 

importantes accomplies par le biais du dialogue social (pensions, sécurité sociale, jeunes 

travailleurs, etc.) ont contribué au progrès en Uruguay dans les domaines de l’emploi et la 

diminution de la pauvreté et de l’inégalité depuis 2006, année à partir de laquelle le 

gouvernement uruguayen a, lui-même, participé à la promotion du dialogue social. Il a 

notamment organisé neuf tables rondes de dialogue social sur différents thèmes comme 

l’éducation, la santé, les sports, le développement durable, la décentralisation, le genre, 

etc.. M. Burguaño a aussi souligné l’importance d’une action qui repose sur des syndicats 

forts et unis.  
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Après la présentation des études de cas par pays, M. Huib Huyse de l’HIVA Institute de 

l’Université de Louvain a présenté les résultats de son étude pour le RSCD et l’OIT sur le 

Dialogue social en tant que moteur et instrument de gouvernance pour un développement 

durable. Il a mis en exergue la contribution possible du dialogue social aux différents ODD 

sur la base de cinq groupes et introduit des idées pour des sujets de recherche possible.  

 

Ces présentations furent suivies d’une discussion sur les défis importants auxquels il 

conviendra d’accorder notre attention, tels que la représentation des travailleurs de 

l’économie informelle dans le dialogue social, les possibles conséquences non désirées du 

dialogue social et la multiplicité d’institutions du dialogue social qui sont parfois 

dépourvues de cohérence politique.  

Quel rôle pour le dialogue social dans les politiques de développement ? 

La dernière session de la première journée du séminaire, animée par Marco Cilento (CES), 

visait à introduire et discuter du travail entrepris par les gouvernements et les institutions 

représentés au séminaire dans le cadre du dialogue social dans le développement. 

 

 M. Jean-Louis Ville, directeur par intérim de la DG DEVCO de la CE, a mis en exergue 

les aspects positifs du dialogue social et l’importance d’un environnement favorable pour 

une pleine participation des parties prenantes. Il a aussi souligné la nécessité de s’attarder 

plus spécifiquement aux contraintes cachées derrière le processus de dialogue social (qui 

peuvent être d’ordre sociologique, historique ou économique), pour qu’un dialogue en 

bonne et due forme puisse avoir lieu.  

 

Mme Thérèse Boutsen du Service public fédéral de l’Emploi, du Travail et du Dialogue 

social du gouvernement belge a passé en revue les nombreux programmes et initiatives du 

ministère du Travail de Belgique pour la promotion du dialogue social à l’étranger. Parmi 

eux, la sensibilisation dans l’entreprise sur l’importance du dialogue social, le financement 

d’activités de l’OIT, la promotion du modèle social belge, les projets bilatéraux gérés par 

les partenaires sociaux belges et les initiatives multilatérales en rapport avec les accords 

commerciaux, les chaînes d’approvisionnement et les accords-cadres internationaux.  

 

Mme. Gun Eriksson Skoog de l’Agence suédoise de coopération au développement 

international (Sida) a fait un tour d’horizon de l’action de la Sida, en se centrant 

principalement sur le soutien à la création d’emplois assortis de conditions de travail 

décentes. Ceci inclut un soutien au dialogue social partant d’une approche de démocratie 

et de droits humains, le renforcement du droit d’organisation et une meilleure 

représentation des travailleurs, y compris ceux de l’économie informelle. Une partie 

importante de ce soutien passe par les organisations syndicales, alors qu’un soutien 

spécifique est accordé à l’OIT.  
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Mme Anne Kullman de la Sida a présenté les grandes lignes des projets que l’agence 

entreprend auprès de certaines entreprises pour améliorer les relations employeurs-

travailleurs dans la chaîne d’approvisionnement, plus particulièrement dans le secteur de 

l’habillement. Elle a mis en exergue le rôle du secteur privé dans le cadre de cette action, 

de même que l’intérêt témoigné par les entreprises en vue d’une intégration du travail 

décent et du dialogue social dans leurs chaînes d’approvisionnement.  

 

En complément de cette information, Mme Françoise Millecam de la DG DEVCO de la 

CE a passé en revue le soutien que la CE a consenti au dialogue social dans plusieurs pays 

de la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (MOAN), ainsi qu’une initiative 

qui a été lancée pour expliquer la contribution du dialogue social au développement au 

personnel de la DEVCO. Elle a aussi mentionné l’assistance à court terme fournie aux 

partenaires sociaux à travers un dispositif spécifique, de même que le travail spécifique 

mené sur le dialogue social et le travail décent.  

 

Les présentations étaient suivies d’un débat centré principalement sur le rôle du secteur 

privé dans le développement, y compris la nécessité de mesurer l’impact du secteur privé 

sur le développement et l’importance de la redevabilité des entreprises. La nécessité de 

tenir compte du dialogue social transnational à l’heure d'aborder les entreprises 

multinationales (EMN) et les chaînes d’approvisionnement a également été mise en 

exergue, notamment par le biais du soutien à la formation des travailleurs et des managers 

et la création d’un environnement favorable à l’exercice des droits des travailleurs.  

 

Suite à cette discussion, M. Klaus Rudischhauser, directeur général adjoint de la DG 

DEVCO a évoqué l’importance accordée par la DG DEVCO au dialogue avec les 

syndicats et la promotion du dialogue social. Il a insisté sur l’importance de la présence 

des partenaires sociaux et, en particulier, des syndicats, aux différents forums mondiaux 

et régionaux, comme le Partenariat mondial pour une coopération efficace au service du 

développement (PMCED). Il a aussi mentionné la publication de la proposition en faveur 

d’un Consensus de l’Union européenne (UE) sur le développement comme point 

d’ancrage du rôle du dialogue social et des partenaires sociaux dans la politique de 

développement de l’UE pour les 10 à 15 prochaines années, outre la nécessité d’œuvrer à 

cette fin en coordination avec la DG Emploi, Affaires sociales et Inclusion et la DG 

Commerce.  

 

 

VENDREDI 18 NOVEMBRE 

Session matinale : Un agenda pour le dialogue social dans les politiques de développement 

internationales 
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Faisant suite à la discussion de la veille sur le rôle du dialogue social dans les politiques 

de développement, M. Alexandre Kolev, chef de l’Unité cohésion sociale à l’Organisation 

de coopération et de développement économique (OCDE) a fait un tour d’horizon du 

travail entrepris sur le thème du dialogue social. Il a introduit les différents outils politiques 

employés pour promouvoir le dialogue social dans l’action du Centre de développement 

de l’OCDE et expliqué comment ceux-ci peuvent contribuer au dialogue social en 

fournissant des preuves à l’appui et en créant un espace pour que celui-ci puisse avoir lieu. 

M. Kolev a aussi évoqué les ateliers de travail techniques et politiques organisés pour 

permettre des échanges avec les parties prenantes. Ceux-ci sont centrés sur comment 

l’analyse fait place à des options politiques permettant au dialogue social d’articuler des 

points de vues et des avis. D’autre part, une série d’enjeux concrets surgissent associés 

aux bienfaits de la croissance et de la distribution des revenus et de la richesse, questions 

auxquelles le Centre de développement s’intéresse de près et qui contribuent à améliorer 

la qualité du dialogue social.  

 

La présentation a suscité des commentaires sur comment inclure les travailleurs de 

l’économie informelle compte tenu de l’hétérogénéité de l’économie informelle ; des 

incitations ont également été envisagées pour encourager la participation des travailleurs 

informels à des mécanismes d'intérêt social. D’autres commentaires portaient sur les 

institutions de dialogue social en place qui, n’étant pas toujours utilisées, encourent des 

difficultés dans beaucoup de pays. L’OCDE œuvre aux côtés de gouvernements 

directement, indépendamment de leur engagement en matière de dialogue social ; 

cependant, le dialogue politique vise à inclure les principales parties prenantes.  

 

 

Initiatives et étapes futures pour le dialogue social dans le développement 

 

La session sur les initiatives et les étapes futures pour le dialogue social dans le 

développement, présentée par Angelika Muller, de l’Unité dialogue social et tripartisme 

de l’OIT, visait à ouvrir une discussion sur les dispositions ultérieures qui pourraient être 

prises au plan de la recherche sur le rôle du dialogue social dans le développement. Mme 

Muller a présenté les objectifs de la recherche future qui devra être menée en collaboration 

avec les différentes parties prenantes présentes. Elle a aussi abordé des pistes possibles de 

recherche pouvant être empruntées sur le dialogue social et le développement autour de 

différentes thématiques comme les contributions du dialogue social à plusieurs des ODD 

(1, 5, 8, 10, 13, 16), le dialogue social et l’agenda de l’efficacité du développement, le 

dialogue social et l’économie informelle, le dialogue social dans les États fragiles et le 

dialogue social dans les organisations régionales et sous-régionales.  
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Sur la base de cette proposition, les thématiques suggérées ont été examinées et les 

participants étaient d’accord sur la plupart d’entre elles. Un intérêt particulier a été exprimé 

pour la contribution du dialogue social aux ODD et, a fortiori, pour le rôle des salaires, les 

seuils de protection sociale, l’égalité hommes-femmes et le lien à la durabilité. Le focus 

sur les travailleurs de l'économie informelle a également été établi comme l'un des thèmes 

importants, même si celui-ci devra être élaboré plus avant. Le dialogue social dans les 

États fragiles a aussi reçu une mention spécifique, y compris les conditions préalables pour 

le dialogue social, la consultation, l’appropriation et le cadre juridique. Il a aussi été fait 

référence au rôle du dialogue social dans les accords commerciaux.  

Initiatives dans le domaine du dialogue social et approches futures en vue d’une 

initiative multipartite sur le dialogue social dans le développement : Acteurs, rôle, 

forme 

Cette session animée par M. Claude Akpokavie (OIT) avait pour objectif d'ouvrir une 

discussion sur les approches futures en vue d’une éventuelle initiative multipartite sur le 

dialogue social dans le développement. Dans ce contexte, Mme Irene Wennemo, secrétaire 

d’État au ministère de l’Emploi de la Suède, a présenté l’initiative Global Deal lancée par 

le Premier ministre suédois. Mme Wennemo a insisté sur le fait que le dialogue social 

représentait un scénario gagnant-gagnant pour les syndicats, les employeurs et les 

gouvernements. Le Global Deal part du principe qu’une croissance inclusive permet à tout 

un chacun de tirer parti de la mondialisation et contribue à rendre la relation entre le marché 

et l’État plus fluide.  

À la suite de cette intervention, Mme Paola Simonetti (CSI) a proposé des approches pour 

donner suite à la recherche concernant un flux de plaidoyer. Elle a suggéré de recourir à la 

recherche pour étayer les efforts de plaidoyer vers le rôle du dialogue social dans le 

développement, tout en construisant une coordination avec les parties prenantes. Ceci 

pourrait être envisagé avec diverses institutions et dans le cadre de processus qui sont déjà 

en place. Au niveau des Nations Unies (ONU), le dialogue social pourrait être promu en 

tant qu’élément transversal du Programme pour un développement durable à l’horizon 

2030. Une proposition en ce sens pourrait être soumise lors des examens annuels du 

Programme 2030 au le Forum politique de haut niveau (FPHN). S’agissant du PMCED, le 

dialogue social est pertinent aux principes de l’efficacité du développement, ce qui vaut 

également dans le cadre de la nouvelle Initiative de partenariat mondial sur le dialogue 

social qui a été introduite par la CSI. Dans le cadre de l’OCDE, il existe un Forum annuel 

Syndicats - Comité d’aide au développement (CAD) qui pourrait également servir à 

explorer des pistes d’avenir pour le dialogue social dans le développement. S’agissant de 

la CE, le Forum politique sur le développement et le Forum des partenariats qui se tiendra 

en 2017 sont aussi des espaces qui pourraient être utilisés pour le travail sur ces 

thématiques.  
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L’initiative a été saluée par les participants. M. Patrice Lenormand (Commission 

européenne) s’est déclaré favorable à l’idée de l’utilisation de ces espaces, y compris ceux 

organisés par la CE, et a suggéré la possibilité d’un élargissement au niveau régional ou 

national des accords-cadres de partenariat en place avec les partenaires sociaux. D’autre 

part, des moyens complémentaires ont été suggérés dans les différents domaines de la CE, 

tels que le commerce (Système de préférences généralisées plus et respect des conventions 

de l’OIT et des droits de l’homme) et les droits humains (pour soutenir un environnement 

favorable pour le dialogue social).  

M. Kamran Fannizadeh de l’OIT a attiré l’attention sur le fait que l’objectif de la recherche 

n’est pas purement théorique mais axé sur l’action et a salué l’idée d’un lien avec le FPHN. 

Il a ajouté que 2019 marquera le 100e anniversaire de l’OIT et que d’autres réunions 

importantes auront lieu en 2018, comme la Conférence internationale du travail, où la 

question du dialogue social figurera à l’ordre du jour des discussions. Toujours en 2018 

aura lieu une réunion technique sur le dialogue social transfrontalier. D’autre part, l’OIT 

se trouve actuellement engagée dans des discussions sur les chaînes d’approvisionnement 

mondiales.  

M. Alexandre Kolev de l’OCDE a suggéré d’établir un lien entre cette initiative de dialogue 

social et les plateformes d’EMN du Nord et du Sud sous l’égide de l’OCDE, afin d’y 

intégrer la perspective du dialogue social. 
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Conclusions et clôture 

Les remarques de clôture ont été prononcées par M. Claude Akpokavie, Conseiller 

principal au directeur général adjoint de l’OIT et Mme Paola Simonetti de la CSI. 

M. Akpokavie a mis en exergue les contributions importantes du dialogue social au 

développement, en tant que pierre angulaire de la participation, de la démocratie, de la 

responsabilité et de sociétés plus équitables. Il a aussi fait allusion au rôle que celui-ci 

joue dans des sociétés fragiles et par temps de crise, et au fait d’assurer que les transitions 

(y compris la transition climatique et la transition des modes de production) surviennent 

d'une manière qui soit équitable et qui garantisse la création d’emplois décents.  

Il a énuméré une série de défis qui ont été identifiés tout au long du séminaire, y compris 

le besoin de renforcer les acteurs et les institutions de dialogue social, de développer de 

meilleures approches en vue de l’intégration des travailleurs de l’économie informelle 

dans le dialogue social et de s’attaquer à la question du dialogue social transfrontalier 

dans le contexte des chaînes de valeur mondialisées. Il a aussi souligné les opportunités 

créées par le Programme 2030 en tant que nouveau cadre de développement et 

l’importance de l’Objectif 8.  

Mme Simonetti a indiqué que ce séminaire avait réuni un noyau initial qui peut avancer 

sous forme d’alliance de recherche et de plaidoyer. Elle a souligné la nécessité de 

promouvoir la cohérence des politiques eu égard au dialogue social, dès lors que celui-ci 

est lié à diverses politiques et constitue une modalité transversale qui touche à différentes 

institutions au niveau national, régional et mondial.  

Eu égard aux initiatives de recherche et de plaidoyer, elle a indiqué que les contributions 

seraient prises en compte. Elle a insisté sur l’importance du plaidoyer et de la 

conscientisation pour faire du dialogue social une priorité globale dans le domaine du 

développement, ainsi que sur la nécessité d’inclure les employeurs dans ce processus. 

Pour conclure, Mme Simonetti a suggéré de soutenir une alliance dans le cadre du FPHN 

pour impulser une initiative de partenariat en vue de la mise en œuvre de l’ODD8 (cf. 

expériences passées comme « Friends of Decent Work »).  

Après un mot de remerciement à tous les participants, le séminaire a été déclaré clos. 
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Notes 



 

 


